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Flash news : Lancement de notre nouveau
partenariat dédié aux programmes de
conformité Sapin 2 !

Soulier Avocats et FCconsulting, structure de conseil spécialisée
en compliance, s’associent afin de proposer une offre de services
commune consacrée à la gestion des risques de conformité au titre
de la Loi Sapin 2.

Grâce à la combinaison de notre expertise juridique et des compétences opérationnelles de FCconsulting, nous
sommes désormais en mesure de proposer à nos clients une offre Sapin 2 globale couvrant notamment :

L’élaboration de votre cartographie des risques de corruption répondant aux nombreuses exigences
légales et facilitant la prise de décisions opérationnelles,

l’élaboration et la mise en place de l’ensemble de vos politiques et procédures anti-corruption,

la mise en œuvre de programmes de sensibilisation et de formation adaptés afin de renforcer la culture
de conformité au sein de votre entreprise,

un accompagnement en cas de contrôle des autorités ou de procédure pénale.

Notre mission : Garantir de manière proactive et efficace la conformité Sapin 2 de votre entreprise à
tous les stades de son développement.

Venez découvrir cette nouvelle offre et notre méthodologie.
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Soulier Avocats est un cabinet d'avocats pluridisciplinaire proposant aux différents acteurs du monde industriel, économique
et financier une offre de services juridiques complète et intégrée.
Nous assistons nos clients français et étrangers sur l'ensemble des questions juridiques et fiscales susceptibles de se poser à
eux tant dans le cadre de leurs activités quotidiennes qu'à l'occasion d'opérations exceptionnelles et de décisions stratégiques.
Chacun de nos clients bénéficie d'un service personnalisé adapté à ses besoins, quels que soient sa taille, sa nationalité et son
secteur d'activité.
Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter notre site internet : www.soulier-avocats.com.
Le présent document est fourni exclusivement à titre informatif et ne saurait constituer ou être interprété comme un acte de
conseil juridique. Le destinataire est seul responsable de l'utilisation qui pourrait être faite des informations qu'il contient.
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